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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Bureau communautaire du 10 juin 2024 – 19h00 

en salle de réunion du Siège à Dannemarie 

Sous la Présidence de Vincent GASSMANN, Président, 

sur convocation en date du 03 juin 2024 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Fabien ULMANN est désigné secrétaire de séance 

 

DELIBERATION N° B20240601 
Approbation subventions aux associations 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° B20240602 
Approbation subventions au titre du fonds du patrimoine 

Adoptée à l’unanimité 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN   Et sur invitation en date du 03 juin 2024 

Sont présents 12 membres  
Sont absents : 03 
Sont excusé(e)s : 04 
Votants : 12 

Dont « pour » : 12 
Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 

 

NOM Prénom Qualité Présence 
 

GASSMANN Vincent Président Présent 

ULMANN Fabien Vice-Président Présent 

HOLLEVILLE  Nicolas Vice-Président Présent 

BACH  Guy Vice-Président Présent 

LACHAUSSEE Florent Vice-Président Excusé 

JACOBERGER Thierry Vice-Président Présent 

SOMMERHALTER Pascal Vice-Président Absent 

SCHNOEBELEN Jean-Marc Vice-Président Présent 

GRANDGIRARD  Franck Vice-Président Présent 

JUD Claude Vice-Président Excusé 

BARNABE  Maurice Vice-Président Présent 

BRINGEL Eric Membre du Bureau Absent 

SUTTER Bernard Membre du Bureau Excusé 

NASS Denis Membre du Bureau Absent 

LEY Marie-Cécile Membre du Bureau Excusée 

DIETMANN Daniel Membre du Bureau Présent 

GEIGER Claude Membre du Bureau Présent 

FINK David Membre du Bureau Présent 

CLORY Patrick Membre du Bureau Présent 

 
Délibération n° B20240601 

FINANCES/BUDGET 
APPROBATION ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLE 

 
Vu les demandes de subvention des associations/organismes suivants : 

➢ Devoir de mémoire & patrimoine pour le Mémorial de Dannemarie ; 

➢ RASED de Dannemarie ; 

➢ Voyage des anciens combattants ; 

➢ Syndicat des apiculteurs de Dannemarie ; 

➢ Union cycliste de Montreux-Vieux 

➢ Foyer de la Culture de Dannemarie 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU 

BUREAU 

Département du HAUT-RHIN 

Arrondissement d'ALTKIRCH 

Nombre de membres élus : 19 

Nombre en fonction : 19 

 

Séance du 10 juin 2024 – 19h00 

 Approbation attribution de subventions exceptionnelle  

Délibération n° B20240601 
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ainsi que du Collège de la Largue de Seppois-le-Bas ; 

 

Considérant que des crédits ont été alloués sur l’exercice budgétaire 2024 par délibération n° 

C20240406A du Conseil communautaire en date du 04 avril 2024 dans le cadre des subventions 

diverses ; 

 

Vu la délibération n° C20220301 du Conseil communautaire en date du 17 mars 2022 dans le cadre 
des délégations de pouvoir au Bureau ; 
 

Il est demandé au Bureau par délégation : 

- d’allouer l’attribution de subventions exceptionnelle aux associations/organismes 
suivants, ainsi qu’au Collège de la Largue de Seppois-le-Bas, comme suit : 

Code analytique Associations/organismes divers Objets Montant alloué 

GG Devoir de Mémoire & 

patrimoine pour le 

Mémorial de Dannemarie 

Soutien à la nouvelle 

association de gestion 

du mémorial pour la 

relance du musée 

5 000 euros 

AS RASED de Dannemarie Soutien au RASED pour 

l’achat de matériel 

pédagogique 

spécifique à 

l’accompagnement des 

enfants en difficulté 

1 600 euros 

GG UNC arrondissement 

d’Altkirch 

Voyage mémoriel sur 

les « malgré-nous » en 

Pyrénées Orientales 

500 euros 

GG Syndicat des apiculteurs  

de Dannemarie 

Achat d’un fondoir à 

cire et d’un gaufrier 

 

 500 euros 

GG Union cycliste de Montreux-

Vieux 

Organisation des 

championnats 

nationaux de cyclisme 

sur route 

1 000 euros 



P a g e  3 | 3 

 Communauté de Communes Sud Alsace Largue - Délibération n° B20240601 

 

 
- de prélever les crédits correspondants au budget Principal. 

 
 
Le Bureau par délégation, après avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE : 
 

• D’ALLOUER l’attribution de subventions exceptionnelle aux associations/organismes, ainsi 
qu’au Collège de la Largue de Seppois-le-Bas, telles que présentées ci-dessus ; 
 

• DE PRELEVER les crédits correspondants au budget Principal. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 

     

  

GG Foyer de la Culture de 

Dannemarie 

Organisation de la fête 

de la musique 

1 000 euros 

GG Collège de la Largue  

de Seppois-le-Bas 

Création d’un sentier 

mémoriel par les 

collégiens en 

hommage aux jeunes 

réfractaires de 

Ballersdorf 

 

3 000 euros 








